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Toulouse, le 29 octobre 2019 

Objet : 10ème  Modification du Plan Local d'Urbanisme 

Monsieur le Maire, 

Par courrier en date du 30 septembre 2019, vous nous avez transmis le 
dossier concernant la 10ème  modification du Plan Local d'Urbanisme de 
votre commune. 

Cette modification prévoit 

- La création de nouveaux emplacements réservés pour permettre la 
réalisation de mode de circulation doux et la sécurisation de certains 
secteurs, 

- La suppression d'emplacements réservés, 
- La modification de deux emplacements réservés, 
- des ajustements du règlement sur les zones U et AU. 

Parmi les nouveaux emplacements réservés créés, certains d'entre eux 
impactent des parcelles utilisées par l'agriculture. 
Ces impacts même s'ils sont limités en termes de surfaces ne sont pas 
suffisamment 	précisés 	dans 	le 	dossier : 	surfaces 	concernées, 
conséquences sur les configurations du parcellaire : modification des accès 
aux parcelles agricoles, création d'espaces réduits inexploitables par les 
engins agricoles. 

Par ailleurs les aménagements prévus (gabarits), ont-ils pris en compte les 
contraintes de circulation des engins agricoles (largeurs les voiries 
aménagements et taille des ronds-points, ... ? 

Nous ne sommes pas opposés à la réalisation des aménagements de 
voiries prévus par la commune pour sécuriser les axes de circulation. 
Cependant, nous demandons que le dossier soit complété pour préciser les 
points évoqués ci-dessus : impacts sur les surfaces agricoles et prise en 
compte des circulations agricoles dans les aménagements prévus. 
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En conséquence, nous formulons un avis favorable au projet de 10ème 
modification de votre PLU, sous réserve que le dossier soit complété pour 
évaluer les conséquences du projet sur l'agriculture. 

Nous souhaitons être informés de la suite qui sera donnée au présent avis. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l'expression de nos 
meilleures salutations. 
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